
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
  
 
 
 

PRE-PROGRAMME : L’accompagnement des aidants familiaux  
et professionnels 
 
� 19 Novembre 2010 – Le Kremlin-Bicêtre (Paris-Porte d’Italie)  
� 9H00 – 16H30  
Animation Laurène POTTIER, Animatrice de la Communauté Professionnelle PA-PH 
 
Comment, pourquoi mettre en place des dispositifs d’accompagnement des 
aidants familiaux et professionnels ? Quelles peuvent être les difficultés 
rencontrées?  
 
� Point sur le profil des aidants 
 
� Rappel juridique sur leur responsabilité pénale celles de leurs collectivités 
 

� Quels interlocuteurs pour leur accompagnement ? 

 

� Comment mieux coordonner les aidants et les professionnels pour assurer un meilleur 
    soutien à la personne en perte d’autonomie ? 

 

� Comment développer les actions de sensibilisation des aidants familiaux et des 
    intervenants à domicile ? 

 
 
 

 
 
Bulletin à renvoyer avant le 15 Novembre 2010 – à l’attention de Laurène POTTIER 
93 av de Fontainebleau – 94276 Le Kremlin-Bicêtre CEDEX, ou par fax au 01 45 15 09 00 
 
Nom/Prénom ............................................ Fonction...............................................................  
Organisme............................................................................................................................   
Adresse................................................................................................................................   
Code postal.............................. Ville......................................................................................  
Mail ........................................... .........................................................................................  

 
Tarifs* TTC par participant, déjeuner inclus Participez-vous au déjeuner ? 
� Gratuit pour les abonnés du Réseau PA-PH (inscription préalable obligatoire) 
� 150 €  pour les abonnés du Club PA-PH  � Oui � Non 
� 500 € pour les non abonnés 
� 150 € pour les associations 
� 720 € pour les entreprises 
 
(*) Votre inscription est déductible des cotisations dues 
au titre de la formation continue. Vaut convention de 
formation 

Cachet et signature Avec votre inscription : 
1 déjeuner 

 

Séminaire de Formation   


